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VOIRIE  

Enquête environnementale de l’A412 : le 
Conseil départemental émet un avis favorable 
au projet  

 
Dans le cadre de l’enquête environnementale relative au projet 
de construction de l’autoroute A412, qui vise à relier Machilly à 
Thonon-les-Bains sur un linéaire de 16,5 km, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie émet à l’unanimité un avis 
favorable au projet. Il réaffirme ainsi son engagement en faveur 
du désenclavement du Chablais et de l’amélioration des 
conditions de circulation des usagers. 

 
Ce projet de liaison autoroutière concédée A412 entre Machilly et 
Thonon-les-Bains, sous maîtrise d’ouvrage de l’État, ainsi que la 
suppression des passages à niveau n°65 et n°66 à Perrignier, sous 
maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau, s’inscrit dans une procédure 
d’autorisation environnementale ouverte du 20 avril au 3 juin 2026, 
avec une participation du public par voie électronique. 

 
Au regard des bénéfices attendus en matière d’amélioration de 
l’accessibilité du Chablais, de l’amélioration des conditions de mobilité 
et de la désaturation des axes départementaux existants, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie se positionne favorablement sur ce 
projet.  
 

 
 


